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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 21 août 2017, 

enregistrée à son secrétariat le 12 septembre 2017 sous le 
numéro 1525/254/REC-17, par laquelle maître Victorien 
Olatoundji FADE, conseil de Monsieur Richard HOUNMAVO et 
consorts, demeurant à Cotonou, 09 BP 384, forme un recours en 
inconstitutionnalité des agissements constitutifs de voies de fait 
et d'abus de pouvoir imputés à l'adjudant-chef Ibrahim 
ALLASSANE, commandant de l'ex-brigade de gendarmerie 
d'Akassato ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la loi n° 91-009 du 

04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour constitutionnelle 

modifiée par la loi du 31 mai 2001 : « Les décisions et avis de la 

Cour constitutionnelle sont rendus par cinq conseillers au moins, 

sauf cas de force majeure dûment constatée au procès-verbal » ;












